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ASSEMBLEE GENERALE
ELECTIVE SFP-APA 

On te fait un p’tit récap si
tu n’as pas pu y assister.
C’était le 26 janvier que la
SFP-APA a organisé son
Assemblée Générale
Elective pour cette année,
en visio bien évidemment,
on a fait le bilan de ces
deux années de mandat
avec ce nouveau
fonctionnement en
collégiale, l’occasion de
faire un retour sur tous nos
chantiers, notre
fonctionnement et nos
perspectives. On a parlé
reconnaissance de la
profession, adhésion, outils
numériques, formation
continue. Cette Assemblée
Générale a vu l’élection
aussi d’un nouveau
Conseil d’Administration,
des têtes connues mais
pas que, quelques
nouveaux arrivants, on te
les présentera juste après.
  
Si tu veux en savoir plus
sur tout cela, le PV sera
bientôt consultable sur
notre site.

FORMATION APA ET AVC
 HOPITAL LA PORTE VERTE à VERSAILLES

Première session intra-établissement pour la SFP-
APA avec nos deux formateurs et administrateurs,
Yann GARY et Julien METROT. 
3 jours de formations dont 2 sur des APSA
spécifiques en lien avec l’AVC. Un super accueil, une
belle structure et des 10 stagiaires motivés, voilà ce
qu’il fallait pour faire de cette expérience une
réussite. 

Si la thématique t’intéresse, tu as encore quelques
jours pour t’inscrire à la version distancielle des 28
mars, 11 et 25 avril prochains, mais ne tarde pas
trop !! 
Si jamais tu souhaites organiser une session au sein
de ton établissement, un p’tit mail à l’adresse mail
suivante : formationcontinue@sfp-apa.fr. 

www.sfp-apa.fr 
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Recommandations 20 : « Clarifier l’organisation du sport-santé pour préciser les
compétences des différents intervenants et favoriser une relation plus fluide entre
le monde du sport et celui de la santé ». 

On espère bien évidemment que ces recommandations amèneront à des
propositions concrètes dans les prochains mois. Nous restons attentifs aux
prochains évènements et nous communiquerons dès que des éléments viendront à
être publiés. 
En attendant, on continue à défendre la profession et à travailler à sa
reconnaissance par l’intermédiaire du CNAPAS notamment. Nous tentons de
répondre au mieux aux différentes sollicitations, qu’elles proviennent des ministères
ou d’autres entités. L’action collective amène toujours à plus de résultats, si jamais
tu es en contact avec des personnes ou structures qui gravitent autour de notre
profession ou de notre champ d’intervention et qui souhaitent faire avancer les
choses, tu peux nous contacter à ca@sfp-apa.fr. 

FORMATION : ON RECRUTE ET ON FORME !

Nous recherchons de nouveaux
formateurs pour étoffer notre catalogue
de formations, l’idée est simple ; tu as du
contenu à proposer qui peut faire monter
en compétences les collègues ? tu as une
structure juridique pour la proposer ? On
est intéressés !!  

Cela peut être en lien avec un public, une
pathologie, un handicap significatif, une
APSA spécifique, bref tout ce qui peut te
permettre au quotidien d’améliorer ton
accompagnement en activité physique
adaptée à destination des publics à
besoins spécifiques ou ne pouvant
pratiquer dans des conditions ordinaires.  
Tu veux en savoir plus ? tu nous fais un
mail (formationcontinue@sfp-apa.fr) si tu
le souhaites. 

-Tu as un contenu, tu peux le déposer ICI 
-Pour les formations déjà en cours, c’est
par ICI pour les consulter.  

Les prochaines : 
APA ET AVC : 28 MARS, 11 ET 25 AVRIL 2026
APA ET PERSONNES ÂGEES : 9 ET 10 AVRIL
APA ET LIBERAL : 11 ET 25 AVRIL
APA ET DOULEURS : 28 MAI 2026
APA ET SANTE MENTALE N2 : 3 JUIN 2026

N°1 janvier-février 2026

Le rapport d’information vient d’être
déposé et nous sommes satisfaits de
constater que nos revendications ont
été entendues. Le rapport est
consultable ici.  
Tu pourras y découvrir 50
recommandations, parmi celles-ci, on
mettra la focale sur les
recommandations 5 et 20.
Recommandations 5 : « Clarifier le
cadre de l’activité physique adaptée
en améliorant le suivi statistique, en
mettant en place un socle commun
national pour la formation des
éducateurs sportifs intervenant en
matière de sport-santé et, pour M.
BRUNEAU et Mme RIOTTON, en
reconnaissant les enseignants en
activité physique adaptée comme
des auxiliaires médicaux relevant du
code de la santé publique ».  

AUDITION A L’ASSEMBLEE
NATIONALE SUR L’EVALUATION DE
LA LOI N° 2022-296 DU 2 MARS 2022
VISANT A DEMOCRATISER LE SPORT
EN FRANCE .
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Nous avons été entendus
pour donner notre avis
sur cette loi et partager
notre ressenti sur ce qui
anime les EAPA sur le
terrain.
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Si tu nous suis sur nos réseaux, tu as dû lire
que nous travaillons en ce moment avec la
Fédération Française des Masseurs
Kinésithérapeutes Rééducateurs sur la
rédaction d’un plaidoyer qui doit mettre en
lumière la nature de nos interventions,
collaborations et proposer des exemples de
pratiques professionnelles
complémentaires. Nous avons conjointement
diffusé un questionnaire commun qui a
recueilli plus de 1100 réponses (EAPA et MKDE
confondus). Tu y as peut-être participé, dans
ce cas on te remercie !! On va analyser tout
cela et les résultats paraitront dans le
document que l’on espère pouvoir diffuser
pour le dernier trimestre de cette année. On
poursuit les échanges réguliers avec la
FFMKR. On attaque la partie 2 du projet avec
le recensement de structures identifiées qui
doivent nous permettre d’affiner notre
réflexion avec des questions plus qualitatives.
Si jamais ta structure collabore avec des
kinésithérapeutes avec un fonctionnement
bien défini qui pourrait nous servir d’exemple,
tu peux nous faire un mail à colinfantin@sfp-
apa.fr  
Une fois que l’on aura recueilli tout cela (d’ici
à fin mars), on entamera le travail de
rédaction… on te tiendra informé dans les
prochaines éditions. Stay tuned !
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COLLABORATION AVEC LA FFMKR

LES DEUX P’TITS NOUVEAUX AU CA

POURQUOI ADHERER  ??
Adhérer à la SFP-APA, c’est avant tout un acte militant pour faire reconnaitre et
défendre notre profession. Plus la communauté sera grande, plus nous serons
entendus, plus la communauté sera rassemblée, plus nous pourrons travailler de
manière conjointe et organisée à la structuration de notre beau métier. C’est
parfois difficile dans notre société actuelle, de fédérer, de faire passer l’action
collective avant ses propres besoins, alors merci à ceux qui adhèrent et nous
soutiennent, pour les autres … on vous attend !! Tu veux rejoindre la team ?? 
En plus c’est très simple, tu cliques ICI et notre pôle adhésion te répond sous 5 à 8
jours. Pourquoi  ce délai ?!? Parce que c’est un travail fait par une bénévole et on la
remercie bien pour ça. Merci Fanny !! 

VICTOR SAMSON
ENSEIGNANT EN ACTIVITE PHYSIQUE

ADAPTEE 

Enseignant en APA depuis 2020, je suis diplômé d'une
licence APAS et d'un master PESAP mention APA. J'ai exercé
dans différentes structures autour de l'accompagnement de
public âgé (SSRP et différents EHPAD). J'ai publié en 2021
une étude qui précise un protocole d'évaluation de la
condition physique des résidents en EHPAD. J'ai été
responsable de la commission senior sur la mandature
2024-2026 de la SFP-APA et propose du contenu qui s'inscrit
dans la formation continue sur les pathologies psychiatrique
vieillissante et les troubles cognitifs en lien avec l'APA.

ADHESION : adhesion@sfp-apa.fr
FORMATION : formationcontinue@sfp-apa.fr

NOUS CONTACTER 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION : ca@sfp-apa.fr
POUR LE RESTE : contact@sfp-apa.fr 

Enseignante APA en libéral depuis 2020 à Limoges, je me
suis spécialisée dans l’accompagnement des personnes
atteintes de maladies chroniques, ainsi que dans la santé
des femmes (maternité, SOPK, endométriose, ménopause,
etc.). Diplômée d’une licence STAPS APAS obtenue à
Clermont-Ferrand en 2018 et d’un Master MEEF;
J’exerce aujourd’hui mon activité libérale en association, à
domicile, en entreprise, au sein d’une caisse d’assurance
maladie et dans un cabinet de kinésithérapie.
En 2022, j’ai créé APA Entrepreneur, un projet destiné à
accompagner les enseignants en APA souhaitant développer
une activité indépendante. J’y partage des ressources, outils
et retours d’expérience pour faciliter l’installation et la
structuration d’une activité libérale en APA. Dans cette
continuité, j’ai développé une formation dédiée à
l’entrepreneuriat dans le champ de l’APA. En 2025, je publie
le livre « Créer et faire décoller son activité libérale en
Activité Physique Adaptée », destiné à guider les EAPA dans
la construction et le développement de leur projet
professionnel.

AUDREY DAVIDOV
ENSEIGNANTE EN ACTIVITE PHYSIQUE

ADAPTEE 

mailto:colinfantin@sfp-apa.fr
mailto:colinfantin@sfp-apa.fr
https://www.sfp-apa.fr/association/adherer/

	NEWSLETTER
	SFP-APA
	N°1 janvier-février 2026
	ASSEMBLEE GENERALE ELECTIVE SFP-APA
	FORMATION APA ET AVC  HOPITAL LA PORTE VERTE à VERSAILLES


	www.sfp-apa.fr
	N°1 janvier-février 2026


	NEWSLETTER
	AUDITION A L’ASSEMBLEE NATIONALE SUR L’EVALUATION DE LA LOI N° 2022-296 DU 2 MARS 2022 VISANT A DEMOCRATISER LE SPORT EN FRANCE .
	FORMATION : ON RECRUTE ET ON FORME !
	www.sfp-apa.fr
	N°1 janvier-février 2026


	NEWSLETTER
	LES DEUX P’TITS NOUVEAUX AU CA
	COLLABORATION AVEC LA FFMKR
	Si tu nous suis sur nos réseaux, tu as dû lire que nous travaillons en ce moment avec la Fédération Française des Masseurs Kinésithérapeutes Rééducateurs sur la rédaction d’un plaidoyer qui doit mettre en lumière la nature de nos interventions, collaborations et proposer des exemples de pratiques professionnelles complémentaires. Nous avons conjointement diffusé un questionnaire commun qui a recueilli plus de 1100 réponses (EAPA et MKDE confondus). Tu y as peut-être participé, dans ce cas on te remercie !! On va analyser tout cela et les résultats paraitront dans le document que l’on espère pouvoir diffuser pour le dernier trimestre de cette année. On poursuit les échanges réguliers avec la FFMKR. On attaque la partie 2 du projet avec le recensement de structures identifiées qui doivent nous permettre d’affiner notre réflexion avec des questions plus qualitatives. Si jamais ta structure collabore avec des kinésithérapeutes avec un fonctionnement bien défini qui pourrait nous servir d’exemple, tu peux nous faire un mail à colinfantin@sfp-apa.fr   Une fois que l’on aura recueilli tout cela (d’ici à fin mars), on entamera le travail de rédaction… on te tiendra informé dans les prochaines éditions. Stay tuned !

	POURQUOI ADHERER  ??
	Adhérer à la SFP-APA, c’est avant tout un acte militant pour faire reconnaitre et défendre notre profession. Plus la communauté sera grande, plus nous serons entendus, plus la communauté sera rassemblée, plus nous pourrons travailler de manière conjointe et organisée à la structuration de notre beau métier. C’est parfois difficile dans notre société actuelle, de fédérer, de faire passer l’action collective avant ses propres besoins, alors merci à ceux qui adhèrent et nous soutiennent, pour les autres … on vous attend !! Tu veux rejoindre la team ??  En plus c’est très simple, tu cliques ICI et notre pôle adhésion te répond sous 5 à 8 jours. Pourquoi  ce délai ?!? Parce que c’est un travail fait par une bénévole et on la remercie bien pour ça. Merci Fanny !!

	NOUS CONTACTER
	www.sfp-apa.fr



